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prestation de contrôle du stationnement en Ville de Genève 

Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi durant sa séance 
du 2 octobre 2013 sous la présidence de M. Frédéric Hohl, en présence de 
Mmes Michèle Künzler, conseillère d’Etat, et Chrystelle Charat, ingénieure à 
la direction générale de la mobilité, et de MM. Cyril Arnold, économiste au 
service des finances, et David Favre, secrétaire général adjoint chargé de la 
mobilité au département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement. 
Mme Marianne Cherbuliez a assuré le procès-verbal avec sa maîtrise 
habituelle. 

Le DIME a mis en place une vision globale et fixé un plan d’action du 
stationnement, qui est actuellement en Commission des transports. Les 
députés avaient adopté la loi sur la compensation des places de 
stationnement. Le CE a maintenant adopté le règlement y relatif. Il y a eu un 
premier contrat avec la Fondation des parkings (FdP) d’un an en 2010, puis 
un contrat de 3 ans pour 2011-2013. Le présent contrat porte également sur 
3 ans. Il y a une stabilisation ; la prestation restera similaire, même s’il faudra 
peut-être rendre plus aléatoires les contrôles pour augmenter les recettes. Un 
paiement par SMS va être mis en place dans 4 parkings tests, avant qu’il ne 
soit généralisé. L’objectif est aussi d’avoir de nouveaux horodateurs, les 
anciens posant problèmes puisqu’ils sont vandalisés. L’Etat est actuellement 
propriétaire de ces horodateurs et va, par une convention, transférer cette 
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propriété résiduelle à la FdP. Charge à elle ensuite d’en acheter des 
nouveaux.  

M. Favre explique que, depuis le 1er janvier 2010, l’Etat a repris 
l’intégralité du contrôle du stationnement en Ville de Genève et l’a confié à 
la FdP, par le biais d’un contrat de prestations ne portant que sur une année, 
au cours de laquelle pourrait être menée une phase pilote avant de signer un 
véritable contrat portant sur plusieurs années et comportant des indicateurs et 
périmètres précis. Dès 2011, a été conclu le 1er véritable contrat de 
prestations. Dans le cadre de ce nouveau contrat, la FdP s’engage à faire 
différents types de contrôle, notamment un contrôle systématique des places 
de stationnement de 8h à 19h durant les jours ouvrables ainsi que le contrôle 
des zones bleues, des emplacements interdits au parcage et des zones de 
chargement et de déchargement. Il y a une définition plus claire des objectifs 
de la FdP, s’agissant en particulier de certains aspects du transport 
professionnel et des deux-roues. Le contrôle systématique permet de 
contrôler de manière régulière et uniforme les rues de la Ville de Genève. Il y 
a deux objectifs, accompagnés d’indicateurs chiffrés pour mesurer leur 
atteinte. Il y a un contrôle quotidien moyen de 20% du territoire de la Ville de 
Genève et un nombre de jours minimum de contrôle de chaque zone sur une 
semaine s’élevant à 1 jour. Ces objectifs ont été atteints, dans le cadre de 
l’évaluation qui a été faite en 2011 et 2012. Ces objectifs sont repris dans le 
nouveau contrat. 

Il y a quelques nouveautés dans le contrat, vu le faible taux de paiement 
du stationnement et vu le faible taux de rotation des véhicules dans certains 
secteurs. Il y a 80% de taux d’occupation et 40% de taux de paiement. Il y a 
une certaine corrélation entre la densité du contrôle, l’aspect aléatoire du 
contrôle et le taux de paiement. Pour améliorer ces aspects, il est prévu dans 
le cadre du contrat de permettre à la FdP, sur demande de la DGM 
uniquement, d’accentuer parfois le contrôle dans certaines zones. Ces 
contrôles ciblés ne doivent pas entacher le principe de l’homogénéité 
souhaitée, d’où le fait qu’ils ne seront déclenchés qu’à la demande de la 
DGM.  

Le cadre formel est, dans ce nouveau contrat, plus fort pour le transport 
professionnel et les deux-roues motorisés. Il y a également une mise en 
exergue des nouveaux moyens de paiement. 

Le montant du financement annuel de 9 971 365 F est identique au 
montant versé en 2012 et 2013. En 2012, le montant avait été stabilisé. Une 
légère augmentation avait été prévue en 2013 mais finalement pas opérée, 
suite aux discussions budgétaires qu’il y avait eues au GC.  
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Ils sont partis sur cette même base, même si l’indexation des salaires est 
respectée, car ils ont constaté, sur les 2 dernières années, que la FdP avait eu 
des excédents d’environ 1 million de francs par rapport au budget planifié. 
L’Etat récupère ¾ de ces sommes. Après étude, il s’est avéré que ces 
excédents résultaient d’une mauvaise planification de la masse salariale et 
qu’il y avait un calcul bien trop technique des entrées et sorties en matière de 
personnel. La FdP a réussi à stabiliser les chiffres dès 2012. Puisque les 
objectifs qu’il est demandé à la FdP d’atteindre restent stables dans ce 
nouveau contrat, elle ne va pas augmenter ses effectifs. Tout en respectant les 
mécanismes salariaux qui lui incombent, il a été demandé à la FdP de réaliser 
un effort de productivité. La subvention n’évoluera ainsi pas jusqu’en 2016. 

Mme Charat explique que ce contrat de prestations, comme les précédents, 
a pour objectif de réguler la politique du stationnement. Il y a une continuité 
par rapport au contrat précédent. Il est toutefois demandé à la FdP de régler 
certaines problématiques. Une directive concernant les transports des 
professionnels a été ajoutée et figure en annexe 6 ; elle vise à faciliter leur 
parcage, notamment sur les cases de livraison. Pour les deux-roues motorisés, 
il y a une nouvelle annexe 7, qui mentionne des consignes sur divers aspects 
de sécurité. Des directives ont été données à la FdP pour qu’elle ne puisse 
verbaliser les deux-roues motorisés que dans des cas spécifiques, relatifs à la 
sécurité. Il s’agit notamment de laisser un passage de 1,5 m de largeur sur les 
trottoirs, de ne pas gêner l’ouverture des portières d’un véhicule ou de ne pas 
stationner sur les arrêts de transports publics.  

Elle conclut son propos en disant que ce contrat doit apporter plus de 
souplesse. Elle précise que le but est avant tout que les gens respectent les 
règles de stationnement et non de rentrer des recettes supplémentaires à tout 
prix. 

Un commissaire (L) estime que les explications au sujet des deux-roues 
sont très diplomates. Ces instructions n’ont rien à voir avec la sécurité. Il 
s’agit uniquement de pourrir un peu plus la vie des conducteurs de  
deux-roues motorisés. Les vélos garés hors des cases ne sont jamais 
verbalisés aux endroits mêmes où lui se fait coller avec sa moto. Les 
exemples qu’elle a donnés pour la sécurité sont aussi valables pour les deux-
roues non motorisés. Il remarque que les deux-roues non motorisés se 
conduisent au mépris de toutes les règles de circulation et ne sont jamais 
verbalisés. Il conclut en disant que cette annexe relève plus du racket 
financier que de la sécurité. Il estime que cela est très mal venu, lorsque l’on 
sait qu’il y a très peu de places de stationnement pour les deux-roues à 
Genève et qu’une partie non négligeable de ces places pour deux-roues sont 
transformées en places pour vélos exclusivement. 
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Mme Künzler indique que la loi fédérale devrait s’appliquer et que cette 
annexe est juste une limitation à ladite loi. Il serait possible d’amender encore 
plus le stationnement des deux-roues motorisés. Elle remarque qu’ils ont 
ajouté nombre de places pour ces véhicules, notamment 136 à Rive. Puisque 
certains parkings sont sous-occupés, des places de stationnement pour les 
deux-roues motorisés vont être créées en sous-sol. Des casiers seront prévus, 
afin que les conducteurs puissent mettre leurs casques et autres 
combinaisons. Elle rappelle que la loi fédérale interdit aux deux-roues 
motorisés de stationner sur un trottoir ; il y a une tolérance cantonale sur ce 
point, si le passage sur le trottoir est d’au moins 1,5 m. Les deux-roues 
motorisés ne seront plus amendés partout, mais là où ils mettront la sécurité 
d’autres usagers de la voirie et des trottoirs en péril. Elle répète que les vélos 
sont parfois également très mal garés et pourraient être enlevés et amendés et 
que les vélos ont le droit de se parquer sur les trottoirs, alors que les motos 
n’y sont pas autorisés.  

Un commissaire (MCG) évoque une pétition, qui indiquait que la zone 
industrielle du PAV, dans la zone des Vernets, de la route des Acacias et de 
la route des Jeunes, était harcelée par les agents de la FdP. Il y a été répondu 
qu’il n’y avait pas plus de contrôles ici qu’ailleurs, soit une fois par semaine. 
Il considère qu’il y a une inégalité de traitement entre les différents habitants 
du canton et selon les souhaits des communes. Dans certaines communes, 
notamment Lancy, il y a des passages quotidiens. Il ne peut pas y avoir des 
mesures inégales dans le canton, selon les communes, puisque ces contrôles 
sont faits par une fondation qui est une institution étatique.  

Le DIME répond que la prestation est clairement prévue dans ce contrat 
de prestations. Il serait possible de doubler cette prestation en changeant le 
contrat et le budget, si les commissaires le demandent.  

L’objectif n’est pas d’encaisser des revenus supplémentaires, mais de 
faire des contrôles. Certaines communes font appel à la FdP alors que 
d’autres réalisent le contrôle elles-mêmes et paient leurs agents, ce qui 
explique les différences. 

Le commissaire (MCG) a vraiment l’impression que la FdP est devenue 
une machine à fric pour les communes. Cela devient intenable pour les 
commerçants, dans certains lieux, à Lancy par exemple. Les contrôles 
doivent avoir un but éducatif avant tout, et pas purement répressif.  

La FdP devrait tenir compte d’un certain respect de l’égalité de traitement 
entre différents quartiers. Puisque les communes sont libres de demander le 
nombre de contrôles qu’elles souhaitent, du moment qu’elles paient pour 
cela, c’est le département qui devrait imposer une certaine égalité. 
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Le DIME répète que la FdP n’encaisse aucune recette des amendes de 
stationnement et que c’est la commune signataire qui décide du nombre de 
contrôles. La FdP n’encaisse que les recettes liées aux macarons, lesquelles 
lui permettent d’investir dans les parkings habitants ou parcomètres. 

 

Vote en premier débat 

Le Président met aux voix l’entrée en matière du PL 11243. 

L’entrée en matière du PL 11243 est acceptée par : 

Pour : 11 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 

Vote en deuxième débat 

Le Président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 

L’article 1 « Contrat de prestations » est acceptée par : 

Pour : 11 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 2 « Indemnité ». 

L’article 2 « Indemnité » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

L’article 3 « Rubrique budgétaire » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 

L’article 4 « Durée » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG)   
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Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 

L’article 5 « But » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

L’article 6 « Prestations » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

L’article 7 « Contrôle interne » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

L’article 8 « Relation avec le vote du budget » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

L’article 9 « Contrôle périodique » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
 
Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

L’article 10 « Lois applicables » est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention :  1 (1 MCG) 
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Vote en troisième débat 

Le PL 11243 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC) 
Contre : – 
Abstention : 1 (1 MCG) 
 

Suite à ces débats, la commission vous demande donc, Mesdames et 
Messieurs les députés, d’accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(11243) 

accordant une indemnité de 29 914 095 F à la Fondation des parkings 
pour les années 2014 à 2016 pour la prestation de contrôle du 
stationnement en Ville de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation des parkings est 
ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la Fondation des parkings un montant de 29 914 095 F, sous 
la forme d’une indemnité de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette indemnité figure sous le programme H02 « Sécurité publique » et la 
rubrique 04.04.10.00.363.00118 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la Fondation des parkings de remplir la 
tâche qui lui a été conférée par l’Etat, à savoir le contrôle du stationnement 
sur le territoire de la Ville de Genève. 
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Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
1 Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
2 L’entité dont les comptes sont consolidés avec ceux de l’Etat doit mettre en 
œuvre un système de contrôle interne conforme aux normes et principes 
édictés dans le manuel du contrôle interne de l’Etat. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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